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Arrêté n°DDCSPP-SPAE-2020-0108

attribuant l'habilitation sanitaire 

à Monsieur SLAVIK Kim

ARRETE

Article 1 : L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est attribué pour

une durée de cinq ans à Monsieur SLAVIK Kim, docteur vétérinaire, administrativement domiciliée à la Clinique

Vétérinaire du Pont Paul Bert - 1 rue de l'Ile aux Plaisirs - 89000 AUXERRE.

Article 2 : Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est renouvelable par

période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire sanitaire, de justifier à l'issue de chaque

période de cinq ans, auprès du Préfet de l’Yonne, du respect de ses obligations de formation continue prévues à l'article

R. 203-12.

Article 3 : Monsieur SLAVIK Kim s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas échéant

financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par l'autorité administrative

et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 4 : Monsieur SLAVIK Kim pourra être appelée par le Préfet de ses départements d'exercice pour la réalisation

d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels elle a été désigné

vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en application des dispositions de l'article L. 203-7 du

code rural et de la pêche maritime.

Article 5 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera l’application

des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de la pêche maritime. 

Article 6 : La secrétaire générale de la préfecture et la directrice départementale en charge des services vétérinaires sont

chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des actes administratifs

de le Préfecture de l’Yonne. 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Dijon dans un délai de deux mois à

compter de la date de notification.

       Auxerre, le 3 août 2020

Pour la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations

Le Directeur Adjoint de la Cohésion Sociale et de 

la Protection des Populations,

Philippe THEODORE

Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de l'Yonne - 89-2020-08-03-004 - DDCSPP SPAE 2020 0108 - habilitation
sanitaire SLAVIK à AUXERRE 4



Direction départementale des territoires de l'Yonne

89-2020-03-16-003

AP DDT/SAAT/2020-0034 - portant dérogation au

principe de l'urbanisation limitée en absence de SCoT -

favorable

Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2020-03-16-003 - AP DDT/SAAT/2020-0034 - portant dérogation au principe de l'urbanisation limitée
en absence de SCoT - favorable 5



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2020-03-16-003 - AP DDT/SAAT/2020-0034 - portant dérogation au principe de l'urbanisation limitée
en absence de SCoT - favorable 6



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2020-03-16-003 - AP DDT/SAAT/2020-0034 - portant dérogation au principe de l'urbanisation limitée
en absence de SCoT - favorable 7



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2020-03-16-003 - AP DDT/SAAT/2020-0034 - portant dérogation au principe de l'urbanisation limitée
en absence de SCoT - favorable 8



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2020-03-16-003 - AP DDT/SAAT/2020-0034 - portant dérogation au principe de l'urbanisation limitée
en absence de SCoT - favorable 9



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2020-03-16-003 - AP DDT/SAAT/2020-0034 - portant dérogation au principe de l'urbanisation limitée
en absence de SCoT - favorable 10



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2020-03-16-003 - AP DDT/SAAT/2020-0034 - portant dérogation au principe de l'urbanisation limitée
en absence de SCoT - favorable 11



Direction départementale des territoires de l'Yonne

89-2020-07-30-011

Arrêté n° DDT-SEE-2020-0003 mettant en demeure la

commune de VILLENEUVE-LA-GUYARD de respecter

les dispositions définies par l’arrêté ministériel du 21

juillet 2015 relatif à l’assainissement des agglomérations,

pour le système d’assainissement collectif de son bourg

Arrêté n° DDT-SEE-2020-0003 mettant en demeure la commune de VILLENEUVE-LA-GUYARD

de respecter les dispositions définies par l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif à

l’assainissement des agglomérations, pour le système d’assainissement collectif de son bourg

Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2020-07-30-011 - Arrêté n° DDT-SEE-2020-0003 mettant en demeure la commune de
VILLENEUVE-LA-GUYARD de respecter les dispositions définies par l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif à l’assainissement des agglomérations, pour
le système d’assainissement collectif de son bourg

12



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2020-07-30-011 - Arrêté n° DDT-SEE-2020-0003 mettant en demeure la commune de
VILLENEUVE-LA-GUYARD de respecter les dispositions définies par l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif à l’assainissement des agglomérations, pour
le système d’assainissement collectif de son bourg

13



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2020-07-30-011 - Arrêté n° DDT-SEE-2020-0003 mettant en demeure la commune de
VILLENEUVE-LA-GUYARD de respecter les dispositions définies par l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif à l’assainissement des agglomérations, pour
le système d’assainissement collectif de son bourg

14



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2020-07-30-011 - Arrêté n° DDT-SEE-2020-0003 mettant en demeure la commune de
VILLENEUVE-LA-GUYARD de respecter les dispositions définies par l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif à l’assainissement des agglomérations, pour
le système d’assainissement collectif de son bourg

15



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2020-07-30-011 - Arrêté n° DDT-SEE-2020-0003 mettant en demeure la commune de
VILLENEUVE-LA-GUYARD de respecter les dispositions définies par l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif à l’assainissement des agglomérations, pour
le système d’assainissement collectif de son bourg

16



Direction départementale des territoires de l'Yonne

89-2020-07-30-009

Arrêté n° DDT-SEE-2020-0010 mettant en demeure la

commune de DISSANGIS de respecter les dispositions

définies par l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif à

l’assainissement des agglomérations, pour son système

d’assainissement collectif

Arrêté n° DDT-SEE-2020-0010 mettant en demeure la commune de DISSANGIS de respecter les

dispositions définies par l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif à l’assainissement des

agglomérations, pour son système d’assainissement collectif

Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2020-07-30-009 - Arrêté n° DDT-SEE-2020-0010 mettant en demeure la commune de DISSANGIS de
respecter les dispositions définies par l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif à l’assainissement des agglomérations, pour son système d’assainissement
collectif

17



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2020-07-30-009 - Arrêté n° DDT-SEE-2020-0010 mettant en demeure la commune de DISSANGIS de
respecter les dispositions définies par l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif à l’assainissement des agglomérations, pour son système d’assainissement
collectif

18



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2020-07-30-009 - Arrêté n° DDT-SEE-2020-0010 mettant en demeure la commune de DISSANGIS de
respecter les dispositions définies par l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif à l’assainissement des agglomérations, pour son système d’assainissement
collectif

19



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2020-07-30-009 - Arrêté n° DDT-SEE-2020-0010 mettant en demeure la commune de DISSANGIS de
respecter les dispositions définies par l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif à l’assainissement des agglomérations, pour son système d’assainissement
collectif

20



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2020-07-30-009 - Arrêté n° DDT-SEE-2020-0010 mettant en demeure la commune de DISSANGIS de
respecter les dispositions définies par l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif à l’assainissement des agglomérations, pour son système d’assainissement
collectif

21



Direction départementale des territoires de l'Yonne

89-2020-07-30-008

Arrêté n° DDT-SEE-2020-0011 mettant en demeure la

commune de COUTARNOUX de respecter les

dispositions définies par l’arrêté ministériel du 21 juillet

2015 relatif à l’assainissement des agglomérations, pour

son système d’assainissement collectif

Arrêté n° DDT-SEE-2020-0011 mettant en demeure la commune de COUTARNOUX de respecter

les dispositions définies par l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif à l’assainissement des

agglomérations, pour son système d’assainissement collectif

Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2020-07-30-008 - Arrêté n° DDT-SEE-2020-0011 mettant en demeure la commune de COUTARNOUX
de respecter les dispositions définies par l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif à l’assainissement des agglomérations, pour son système d’assainissement
collectif

22



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2020-07-30-008 - Arrêté n° DDT-SEE-2020-0011 mettant en demeure la commune de COUTARNOUX
de respecter les dispositions définies par l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif à l’assainissement des agglomérations, pour son système d’assainissement
collectif

23



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2020-07-30-008 - Arrêté n° DDT-SEE-2020-0011 mettant en demeure la commune de COUTARNOUX
de respecter les dispositions définies par l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif à l’assainissement des agglomérations, pour son système d’assainissement
collectif

24



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2020-07-30-008 - Arrêté n° DDT-SEE-2020-0011 mettant en demeure la commune de COUTARNOUX
de respecter les dispositions définies par l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif à l’assainissement des agglomérations, pour son système d’assainissement
collectif

25



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2020-07-30-008 - Arrêté n° DDT-SEE-2020-0011 mettant en demeure la commune de COUTARNOUX
de respecter les dispositions définies par l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif à l’assainissement des agglomérations, pour son système d’assainissement
collectif

26



Direction départementale des territoires de l'Yonne

89-2020-08-13-006

portant autorisation environnementale et déclaration

d’intérêt général 

au titre du code de l’environnement

pour la restauration écologique du Branlin sur la commune

de MÉZILLES

Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2020-08-13-006 - portant autorisation environnementale et déclaration d’intérêt général 
au titre du code de l’environnement
pour la restauration écologique du Branlin sur la commune de MÉZILLES

27



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2020-08-13-006 - portant autorisation environnementale et déclaration d’intérêt général 
au titre du code de l’environnement
pour la restauration écologique du Branlin sur la commune de MÉZILLES

28



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2020-08-13-006 - portant autorisation environnementale et déclaration d’intérêt général 
au titre du code de l’environnement
pour la restauration écologique du Branlin sur la commune de MÉZILLES

29



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2020-08-13-006 - portant autorisation environnementale et déclaration d’intérêt général 
au titre du code de l’environnement
pour la restauration écologique du Branlin sur la commune de MÉZILLES

30



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2020-08-13-006 - portant autorisation environnementale et déclaration d’intérêt général 
au titre du code de l’environnement
pour la restauration écologique du Branlin sur la commune de MÉZILLES

31



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2020-08-13-006 - portant autorisation environnementale et déclaration d’intérêt général 
au titre du code de l’environnement
pour la restauration écologique du Branlin sur la commune de MÉZILLES

32



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2020-08-13-006 - portant autorisation environnementale et déclaration d’intérêt général 
au titre du code de l’environnement
pour la restauration écologique du Branlin sur la commune de MÉZILLES

33



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2020-08-13-006 - portant autorisation environnementale et déclaration d’intérêt général 
au titre du code de l’environnement
pour la restauration écologique du Branlin sur la commune de MÉZILLES

34



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2020-08-13-006 - portant autorisation environnementale et déclaration d’intérêt général 
au titre du code de l’environnement
pour la restauration écologique du Branlin sur la commune de MÉZILLES

35



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2020-08-13-006 - portant autorisation environnementale et déclaration d’intérêt général 
au titre du code de l’environnement
pour la restauration écologique du Branlin sur la commune de MÉZILLES

36



Direction départementale des territoires de l'Yonne

89-2020-07-30-010

SKONICA_A220081915Arrêté n° DDT-SEE-2020-0009

mettant en demeure la commune de MASSANGIS de

respecter les dispositions définies par l’arrêté ministériel

du 21 juillet 2015 relatif à l’assainissement des

agglomérations, pour ses systèmes d’assainissement

collectif212

Arrêté n° DDT-SEE-2020-0009 mettant en demeure la commune de MASSANGIS de respecter les

dispositions définies par l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif à l’assainissement des

agglomérations, pour ses systèmes d’assainissement collectif

Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2020-07-30-010 - SKONICA_A220081915Arrêté n° DDT-SEE-2020-0009 mettant en demeure la
commune de MASSANGIS de respecter les dispositions définies par l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif à l’assainissement des agglomérations, pour ses
systèmes d’assainissement collectif212

37



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2020-07-30-010 - SKONICA_A220081915Arrêté n° DDT-SEE-2020-0009 mettant en demeure la
commune de MASSANGIS de respecter les dispositions définies par l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif à l’assainissement des agglomérations, pour ses
systèmes d’assainissement collectif212

38



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2020-07-30-010 - SKONICA_A220081915Arrêté n° DDT-SEE-2020-0009 mettant en demeure la
commune de MASSANGIS de respecter les dispositions définies par l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif à l’assainissement des agglomérations, pour ses
systèmes d’assainissement collectif212

39



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2020-07-30-010 - SKONICA_A220081915Arrêté n° DDT-SEE-2020-0009 mettant en demeure la
commune de MASSANGIS de respecter les dispositions définies par l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif à l’assainissement des agglomérations, pour ses
systèmes d’assainissement collectif212

40



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2020-07-30-010 - SKONICA_A220081915Arrêté n° DDT-SEE-2020-0009 mettant en demeure la
commune de MASSANGIS de respecter les dispositions définies par l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif à l’assainissement des agglomérations, pour ses
systèmes d’assainissement collectif212

41



Préfecture de l'Yonne

89-2020-08-06-001

Arrêté de mandatement d'office Venoy / CA Auxerrois

Préfecture de l'Yonne - 89-2020-08-06-001 - Arrêté de mandatement d'office Venoy / CA Auxerrois 42



Préfecture de l'Yonne - 89-2020-08-06-001 - Arrêté de mandatement d'office Venoy / CA Auxerrois 43



Préfecture de l'Yonne - 89-2020-08-06-001 - Arrêté de mandatement d'office Venoy / CA Auxerrois 44



Préfecture de l'Yonne

89-2020-08-06-004

Mandatement d'office Tonnerre / FIPHFP

Préfecture de l'Yonne - 89-2020-08-06-004 - Mandatement d'office Tonnerre / FIPHFP 45



Préfecture de l'Yonne - 89-2020-08-06-004 - Mandatement d'office Tonnerre / FIPHFP 46



Préfecture de l'Yonne - 89-2020-08-06-004 - Mandatement d'office Tonnerre / FIPHFP 47



Préfecture de l'Yonne

89-2020-08-06-002

mandatement d’office Moneteau / CA Auxerrois

Préfecture de l'Yonne - 89-2020-08-06-002 - mandatement d’office Moneteau / CA Auxerrois 48



Préfecture de l'Yonne - 89-2020-08-06-002 - mandatement d’office Moneteau / CA Auxerrois 49



Préfecture de l'Yonne - 89-2020-08-06-002 - mandatement d’office Moneteau / CA Auxerrois 50



Préfecture de l'Yonne

89-2020-08-06-003

mandatement d’office St Georges sur Baulche / CA

Auxerrois

Préfecture de l'Yonne - 89-2020-08-06-003 - mandatement d’office St Georges sur Baulche / CA Auxerrois 51



Préfecture de l'Yonne - 89-2020-08-06-003 - mandatement d’office St Georges sur Baulche / CA Auxerrois 52



Préfecture de l'Yonne - 89-2020-08-06-003 - mandatement d’office St Georges sur Baulche / CA Auxerrois 53


